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(54)  Vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide 

(57)  -Vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide. 
L'invention  concerne  une  vanne  de  réglage  de  débit 
de  fluide  destinée  à  être  montée  dans  ou  sur  un  ré- 
seau  émetteur  thermique,  du  genre  installation  de 
chauffage  ou  de  climatisation  comportant  : 

un  corps  principal  (1)  dans  lequel  sont  ména- 
gées  deux  prises  de  pression  (10,  1  1  )  de  fluide 
reliées  respectivement  à  l'amont  et  à  l'aval  d'un 
organe  calibré  (15)  en  considération  du  sens 
d'écoulement  du  fluide  pour  former  une  prise 
de  pression  amont  (1  0)  et  une  prise  de  pression 
aval  (11), 
un  moyen  de  réglage  (40)  du  débit  du  fluide, 

caractérisée  en  ce  que  l'organe  calibré  (15) 
est  formé  par  une  pièce  rapportée  dans  le  corps 
principal  (1)  pour  assurer  l'interface  entre  les  deux 
prises  de  pression  (10,  1  1  )  et  son  orifice  calibré  (1  7, 
25)  d'une  part  et  connecter  sans  mélange  l'amont 
de  l'organe  calibré  (1  5)  à  la  prise  de  pression  amont 
(10)  et  l'aval  du  dit  organe  à  la  prise  de  pression 
aval  (11)  d'autre  part. 
Vanne  ou  robinet  de  réglage  de  débit  de  fluide. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  aux  vannes 
de  réglage  de  débit  de  fluide  destinées  à  être  montées 
dans  ou  sur  un  réseau  émetteur  thermique,  du  genre 
installation  de  chauffage  ou  de  climatisation  en  vue  d'as- 
surer,  après  une  opération  préalable  de  mesure  de  pres- 
sion  différentielle  classique,  le  réglage  du  débit  de  fluide 
à  la  valeur  souhaitée. 
[0002]  La  présente  invention  concerne,  une  vanne  de 
réglage  de  débit  de  fluide  destinée  à  être  montée  dans 
ou  sur  un  réseau  émetteur  thermique,  du  genre  instal- 
lation  de  chauffage  ou  de  climatisation,  comportant  un 
corps  principal  dans  lequel  sont  ménagées  deux  prises 
de  pression  de  fluide  reliées  respectivement  à  l'amont 
et  à  l'aval  d'un  organe  calibré,  en  considération  du  sens 
d'écoulement  du  fluide,  pour  former  une  prise  de  pres- 
sion  amont  et  une  prise  de  pression  aval,  et  un  moyen 
de  réglage  de  débit  du  fluide. 
[0003]  Il  est  déjà  connu  d'avoir  recours  à  des  dispo- 
sitifs  de  réglage  de  débit  de  fluide,  notamment  pour  vé- 
rifier  et  éventuellement  corriger  le  débit  de  fluide  circu- 
lant  dans  des  installations  de  chauffage  au  niveau  de 
chaque  radiateur.  Il  est  en  effet  souhaitable  dans  des 
installations  de  chauffage,  et  plus  particulièrement  cel- 
les  de  forte  capacité,  de  type  chauffage  central,  telles 
que  celles  équipant  de  manière  centralisée  des  locaux 
ou  bâtiments  de  type  industriel  ou  à  vocation  d'habita- 
tion,  d'assurer  un  réglage  particulier  du  débit  de  fluide 
sur  chaque  radiateur.  En  effet,  les  installations  centrali- 
sées  impliquent  un  grand  nombre  de  radiateurs  de 
tailles  diverses  pour  s'adapter  à  des  locaux  dont  les  be- 
soins  thermiques  sont  plus  ou  moins  élevés,  et  qui  de 
plus  sont  situés  à  des  distances  variables  et  parfois  im- 
portantes  du  générateur  de  chaleur,  les  radiateurs  étant 
de  surcroît  répartis  à  des  étages  différents.  Il  en  résulte 
une  grande  variabilité  de  la  puissance  de  chauffe  au  ni- 
veau  de  chaque  radiateur  ,  et  par  la  même  des  tempé- 
ratures  très  éloignées  de  celles  désirées  si  aucun  régla- 
ge  de  débit  n'est  fait.  Les  conséquences  d'une  absence 
de  réglage  de  débit  de  fluide  au  niveau  de  chaque  ra- 
diateur,  opération  plus  communément  connue  sous  le 
terme  «  opération  d'équilibrage  de  l'installation  »  sont 
connues  et  entraînent  de  plus  une  perte  énergétique 
globale  et  en  conséquence  un  coût  de  fonctionnement 
de  l'installation  qui  n'est  pas  optimal.  Pour  les  utilisa- 
teurs  cela  implique  soit  des  locaux  surchauffés,  en  gé- 
néral  les  locaux  situés  aux  étages  inférieurs  des  bâti- 
ments,  soit  des  locaux  sous  chauffés,  en  règle  générale 
les  locaux  ou  appartements  situés  dans  les  étages  su- 
périeurs,  loin  de  la  chaufferie. 
[0004]  Sur  la  base  de  ce  principe  connu  de  réglage 
de  débit  de  fluide  d'installation  de  chauffage,  il  est  déjà 
connu  d'avoir  recours,  au  niveau  de  chaque  radiateur, 
à  un  simple  té  ou  coude  de  réglage  de  débit  monté  sur 
chaque  radiateur.  Le  réglage  du  débit  de  fluide,  en  l'oc- 
curence  de  l'eau  chaude  circulant  dans  le  radiateur,  s'ef- 
fectue  de  manière  empirique  par  la  rotation  d'une  vis  ou 

pointeau  de  réglage  disposé  dans  le  té.  De  tels  dispo- 
sitifs  ont  bien  évidemment  l'avantage  de  la  simplicité  et 
sont  par  ailleurs  d'un  coût  peu  élevé.  En  revanche,  le 
réglage  obtenu  est  imprécis  et  n'apporte  aucune  contri- 

5  bution  véritablement  positive  à  la  recherche  d'un  régla- 
ge  optimal  lors  de  l'équilibrage  des  installations  de 
chauffage  à  forte  capacité  incluant  un  grand  nombre  de 
radiateurs. 
[0005]  Pour  améliorer  la  fiabilité  et  la  précision  des 

10  dispositifs  classiques  de  réglage  de  débit  à  l'aide  de  té 
de  réglage  et  en  même  temps  pour  trouver  une  solution 
efficace  pouvant  s'adapter  à  l'équilibrage  d'installation 
de  chauffage  de  forte  capacité,  il  a  été  proposé  d'avoir 
recours  à  une  technique  de  mesure  du  débit  par  le 

15  moyen  d'une  mesure  de  pression  différentielle  de  fluide 
au  voisinage  de  chaque  radiateur,  puis  à  assurer  le  ré- 
glage  du  débit  de  fluide  en  fonction  du  résultat  de  la  me- 
sure  de  pression  différentielle  à  l'aide  d'un  moyen  clas- 
sique  de  réglage  de  débit  de  fluide,  du  genre  tige  ou 

20  pointeau. 
[0006]  Ce  procédé  de  réglage  de  débit  de  fluide  de 
l'installation  met  en  oeuvre  un  appareil  de  réglage  com- 
portant  un  raccord  monté  sur  une  canalisation  de  l'ins- 
tallation  de  chauffage  au  voisinage  du  radiateur  à  équi- 

25  librer  et  du  coude  de  réglage  du  radiateur.  Le  raccord 
comporte  deux  prises  de  pression  de  fluide  disposées 
de  part  et  d'autre  d'un  ajutage  calibré,  c'est-à-dire  en 
amont  et  en  aval  de  l'ajutage  en  considérant  le  sens 
d'écoulement  du  fluide,  ledit  ajutage  étant  ménagé  dans 

30  le  raccord.  La  mesure  de  la  pression  différentielle  de  flui- 
de  est  relevée  et  lue  à  partir  d'un  manomètre  différentiel 
branché  en  dérivation  sur  chacune  des  deux  prises  de 
pression  de  fluide.  Une  fois  la  mesure  lue  sur  le  cadran 
du  manomètre  différentiel,  le  réglage  du  débit  de  fluide, 

35  c'est-à-dire  l'équilibrage  du  radiateur,  est  effectué,  si  ce- 
la  s'avère  nécessaire,  en  agissant  sur  le  moyen  de  ré- 
glage  de  débit  solidaire  du  coude  ou  té  de  réglage,  et 
en  contrôlant  l'opération  à  l'aide  du  manomètre. 
[0007]  Un  tel  procédé  apporte  indéniablement  une 

40  contribution  positive  au  réglage  du  débit  d'installation  de 
fortes  capacités  dans  la  mesure  où  le  réglage  obtenu 
est  précis  puisqu'il  s'agit  d'une  valeur  mesurée  suscep- 
tible  d'être  individualisée  dans  toute  l'installation  au  ni- 
veau  de  chaque  radiateur. 

45  [0008]  En  revanche,  une  telle  solution  s'avère  néces- 
siter  le  recours  à  un  raccord  spécifique  distinct  du 
moyen  de  réglage  de  débit,  c'est-à-dire  du  coude  ou  té 
de  réglage.  Un  tel  procédé  requiert  en  conséquence  de 
pouvoir  disposer  au  niveau  de  chaque  radiateurd'un  mi- 

so  nimum  d'espace  pour  pouvoir  intégrer  l'ensemble  des 
organes  nécessaires  non  seulement  à  l'équilibrage  de 
l'appareil  mais  encore  à  la  lecture  de  la  mesure.  Sur  le 
plan  pratique,  il  a  pu  être  constaté  que  la  simple  adjonc- 
tion  d'un  système  de  mesure  et  d'un  système  de  réglage 

55  rendait  difficile  la  conception  d'un  ensemble  compact. 
Par  ailleurs,  le  recours  à  plusieurs  pièces  distinctes, 
pour  assurer  des  fonctions  juxtaposées  de  réglage  et 
de  mesure,  conduit  au  total  à  un  dispositif  de  réglage 

2 
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de  débit  de  fluide  de  coût  notable. 
[0009]  L'objet  de  la  présente  invention  vise  en  consé- 
quence  à  porter  remède  aux  inconvénients  des  dispo- 
sitifs  de  réglage  de  débit  de  fluide  énumérés  précédem- 
ment  et  à  proposer  une  nouvelle  vanne  de  réglage  de 
débit  de  fluide  de  volume  réduit  pour  pouvoir  être  faci- 
lement  intégrée  en  tous  points  d'un  réseau  émetteur 
thermique  quels  que  soient  sa  configuration  et  son  em- 
placement  tout  en  permettant  une  mesure  et  un  réglage 
de  débit  particulièrement  précis. 
[0010]  Un  autre  objet  de  l'invention  vise  à  proposer 
une  nouvelle  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  parti- 
culièrement  compacte  et  incorporant  l'ensemble  des  or- 
ganes  nécessaires  au  réglage  du  débit  de  fluide. 
[0011]  Un  autre  objet  de  l'invention  vise  à  proposer 
une  nouvelle  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  sus- 
ceptible  d'être  réalisée  et  montée  de  manière  particuliè- 
rement  simple  et  de  conduire  à  une  bonne  précision  de 
mesure.  Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  fournir  une 
nouvelle  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  dont  le 
montage  peut  être  réalisé  de  manière  particulièrement 
simple  et  sans  risque  d'erreur. 
[0012]  Un  autre  objet  de  l'invention  vise  à  fournir  une 
nouvelle  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  comportant 
un  nombre  de  pièces  réduit. 
[0013]  Les  objets  assignés  à  l'invention  sont  atteints 
à  l'aide  d'une  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  des- 
tinée  à  être  montée  dans  ou  sur  un  réseau  émetteur 
thermique,  du  genre  installation  de  chauffage  ou  de  cli- 
matisation  comportant  : 

caractérisée  en  ce  que  l'organe  calibré  est  formé  par 
une  pièce  rapportée  dans  le  corps  principal  pour  assurer 
l'interface  entre  les  deux  prises  de  pression  et  son  ori- 
fice  calibré  d'une  part  et  connecter  sans  mélange 
l'amont  de  l'organe  calibré  à  la  prise  de  pression  amont 
et  l'aval  dudit  organe  à  la  prise  de  pression  aval  d'autre 
part. 
[0014]  D'autres  détails  et  avantages  de  l'invention  se- 
ront  décrits  de  manière  détaillée  à  la  lumière  de  la  des- 
cription  et  des  exemples  illustratifs  qui  suivent  ci-après, 
donnés  uniquement  à  titre  d'exemples  non  limitatifs 
dans  lesquels  : 

débit  de  fluide  conforme  à  l'invention. 
La  figure  3  illustre  selon  une  vue  en  perspective,  un 
détail  de  réalisation  d'un  organe  calibré  conforme  à 
l'invention. 

s  -  La  figure  4  illustre  selon  une  vue  de  dessus  confor- 
me  à  la  figure  3,  un  détail  de  réalisation  d'un  organe 
calibré  conforme  à  l'invention. 
La  figure  5  illustre  selon  une  vue  transversale  lon- 
gitudinale,  une  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide 

10  conforme  à  une  seconde  variante  de  réalisation  de 
l'invention. 

[0015]  La  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  confor- 
me  à  l'invention  et  illustrée  aux  figures  1  à  4  est  destinée 

15  à  être  montée  dans  ou  sur  un  réseau  émetteur  thermi- 
que  du  genre  installation  de  chauffage  ou  de  climatisa- 
tion.  Dans  la  description  qui  suit  il  sera  plus  particuliè- 
rement  fait  référence  à  une  installation  de  chauffage, 
étant  entendu  que  la  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide 

20  conforme  à  l'invention  peut  être  avantageusement  utili- 
sée  dans  toute  installation  ou  réseau  émetteur  thermi- 
que  incluant  un  réseau  de  canalisations  reliant  des  ap- 
pareils  du  genre  radiateur,  ventilateur-convecteur,  con- 
vecteur,  climatiseur,  etc. 

25  [0016]  Dans  la  description  qui  suit  il  sera  également 
plus  particulièrement  fait  référence  de  manière  générale 
à  un  fluide  de  circulation  étant  entendu  que  sous  le  ter- 
me  fluide  il  convient  d'entendre  tout  type  de  fluide,  par 
exemple  de  l'eau,  glacée  ou  chaude.  En  particulier  la 

30  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  conforme  à  l'inven- 
tion  peut  être  utilisée  en  conjonction  avec  tous  types  de 
fluides  indépendamment  de  leur  viscosité  et  de  leurs 
propriétés  thermiques. 
[0017]  La  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  illustré 

35  aux  figures  1  à  4  comporte  un  corps  principal  1  ,  géné- 
ralement  réalisé  en  un  matériau  métallique,  par  exem- 
ple  en  laiton,  définissant  l'enveloppe  générale  de  la  van- 
ne  de  réglage  conforme  à  l'invention.  Le  corps  principal 
1  est  formé  vers  sa  partie  inférieure  par  une  conduite  2, 

40  par  exemple  de  section  circulaire,  limitée  extérieure- 
ment  par  deux  embouts  3a,  3b  destinés  à  être  raccor- 
dés,  respectivement  par  un  filetage  externe  et  un  tarau- 
dage  interne,  à  une  canalisation,  par  exemple  d'une  ins- 
tallation  de  chauffage  ou  directement  à  un  radiateur  de 

45  l'installation. 
[0018]  Le  corps  principal  1  est  pourvu  d'un  puits  cen- 
tral  4  comportant,  au  moins  sur  une  partie  de  sa  lon- 
gueur,  un  filetage  interne  5  et  s'étend  à  partir  de  la  con- 
duite  2,  de  préférence  selon  une  direction  sensiblement 

50  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  conduite  2,  et  à  partir  de 
cette  dernière. 
[0019]  Le  corps  principal  1  forme  un  ensemble  mono- 
bloc  dans  lequel  sont  ménagées  deux  prises  de  pres- 
sion  de  fluide  10,  11  (figures  1  et  2),  avantageusement 

55  pourvues  de  filetages  internes  et  débouchant  avanta- 
geusement  par  leurs  parties  inférieures  dans  une  cham- 
bre  de  réception  1  2  formant  la  jonction  entre  la  conduite 
2  et  la  partie  inférieure  du  puits  central  4.  Selon  l'inven- 

La  figure  1  illustre  selon  une  vue  en  coupe  trans- 
versale  longitudinale,  une  première  variante  de  réa- 
lisation  d'une  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  55 
conforme  à  l'invention. 
La  figure  2  illustre,  selon  une  vue  de  dessus,  un 
exemple  de  réalisation  d'une  vanne  de  réglage  de 

un  corps  principal  dans  lequel  sont  ménagées  deux 
prises  de  pression  de  fluide  reliées  respectivement 
à  l'amont  et  à  l'aval  d'un  organe  calibré  en  considé- 
ration  du  sens  d'écoulement  du  fluide  pour  former  35 
une  prise  de  pression  amont  et  une  prise  de  pres- 
sion  aval, 
un  moyen  de  réglage  du  débit  du  fluide 

3 
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tion,  les  prises  de  pression  10,  11  sont  avantageuse- 
ment  formées  par  deux  tubulures  10a,  11a  ménagées 
dans  la  masse  même  du  corps  principal  1  et  s'étendant, 
par  exemple,  selon  des  directions  sensiblement  paral- 
lèles  entre  elles.  Les  tubulures  10a,  11a  sont  avanta- 
geusement  inclinées  relativement  à  l'axe  de  symétrie  de 
la  conduite  2. 
[0020]  Les  prises  de  pression  1  0  et  1  1  sont  destinées 
à  servir  d'organes  de  branchement  avec  un  manomètre 
différentiel,  ou  un  appareil  similaire,  en  vue  de  mesurer 
la  pression  différentielle  du  fluide  circulant  entre  les 
deux  prises  de  pression  10  et  11  .  A  cette  fin,  les  prises 
de  pression  10,  11  sont  reliées  respectivement  à  l'amont 
et  à  l'aval  d'un  organe  calibré  1  5  (figures  3  et  4),  l'amont 
et  l'aval  de  l'organe  calibré  15  étant  définis  en  considé- 
ration  du  sens  d'écoulement  normal  du  fluide  dans  la 
conduite  2  et  noté  par  la  flèche  F  (figure  1  ). 
[0021]  Selon  l'invention,  l'organe  calibré  15  est  formé 
par  une  pièce  rapportée  dans  le  corps  principal  1,  de 
préférence  dans  la  chambre  de  réception  12,  pour  as- 
surer  l'interface  entre  les  deux  prises  de  pression  10,  11 
et  l'organe  calibré  1  5  et  son  orifice  calibré  1  7  d'une  part, 
et  pour  connecter  sans  mélange  le  fluide  circulant  dans 
le  conduit  2,  en  amont  de  l'organe  calibré  15  à  la  prise 
de  pression  amont  1  0,  ainsi  que  le  fluide  ayant  traversé 
l'organe  calibré  15  sortant  en  aval  du  dit  organe,  à  la 
prise  de  pression  aval  11  d'autre  part.  Cette  particularité 
permet  d'assurer  l'interface  entre  les  deux  zones  de 
pression  aval  et  amont  situées  de  part  et  d'autre  de  l'or- 
gane  calibré  tout  en  assurant  la  séparation  hydraulique 
du  fluide  par  l'intermédiaire  de  canaux  de  transmissions 
de  pression  réalisés  grâce  à  l'interface. 
[0022]  Il  est  ainsi  possible,  grâce  à  la  fonction  de  sé- 
paration  et  de  répartition  de  la  pression  du  fluide  arrivant 
vers  l'organe  calibré  15  et  de  celle  sortant  du  dit  organe 
calibré,  de  relever  dans  chaque  prise  de  pression  10, 
11  des  valeurs  différentielles  représentatives  de  l'écou- 
lement  du  fluide. 
[0023]  Tel  que  cela  est  montré  aux  figures  3  et  4,  l'or- 
gane  calibré  15  comporte  une  série  de  conformations 
16  et  un  orifice  calibré  17  d'entrée  définissant  avec  les 
parois  de  la  chambre  de  réception  12  des  passages  de 
connexion  séparés  pour  permettre  au  fluide  de  se  ré- 
partir  vers  chacune  des  prises  de  pression  10,  11. 
[0024]  Selon  une  version  particulièrement  avanta- 
geuse  de  l'invention,  l'organe  calibré  15  est  formé  par 
une  bague  20  de  forme  cylindrique  qui  comporte  en  tant 
que  conformations  16,  réalisées  sur  des  secteurs  dis- 
tincts  de  la  bague  20  et  dans  l'extérieur  de  l'épaisseur 
de  sa  paroi  périphérique  21  : 

un  premier  évidement  22  formant  avec  les  parois 
de  la  chambre  de  réception  12,  le  passage  de  con- 
nexion  avec  la  partie  inférieure  de  la  tubulure  10a 
associée  à  la  prise  de  pression  amont  10, 
un  second  passage  de  connexion  avec  la  prise  de 
pression  aval  11  reliant  l'intérieur  de  la  bague  avec 
ladite  prise  et  formé,  de  préférence,  par  un  second 

évidement  23, 
et  un  orifice  calibré  25  ménagé  dans  la  bague  20, 
de  préférence  dans  le  premier  évidement  22. 

s  [0025]  Le  second  évidement  23  est  ménagé  sur  un 
autre  secteur  angulaire  de  la  bague  20,  et  forme,  avec 
les  parois  de  la  chambre  de  réception  12  et  un  orifice 
27  ménagé  dans  l'épaisseur  de  la  paroi  2  ,  le  passage 
de  connexion  avec  la  partie  inférieure  de  la  tubulure  11a 

10  associée  à  la  prise  de  pression  aval  11  . 
[0026]  Tel  qu'illustré  en  particulier  aux  figures  3  et  4, 
le  second  évidement  23  est  également  pourvu,  avanta- 
geusement  à  sa  partie  supérieure,  d'un  orifice  27  en  for- 
me  d'encoche  27.  Selon  cette  réalisation,  la  bague  20 

15  comporte  en  tant  qu'orifice  calibré  17  une  encoche  ou 
diaphragme  calibré  25  ménagé  à  travers  la  paroi  du  pre- 
mier  évidement  22,  par  exemple  à  partir  de  son  bord 
supérieur  (fig  3).  A  titre  de  variante,  l'encoche  27  peut 
être  remplacée  par  une  simple  fente  longitudinale 

20  s'étendant  sur  tout  ou  partie  de  la  hauteur  de  la  bague 
20  ou  par  un  passage  de  forme  quelconque.  Le  second 
évidement  23  peut  également  être  de  forme  quelconque 
dès  l'instant  ou  il  assure  la  connexion  entre  l'intérieur  de 
l'organe  calibré  1  5  (ou  de  la  bague  20)  avec  la  tubulure 

25  11a. 
[0027]  Avantageusement,  les  évidements  22  et  23 
s'étendent  sur  une  partie  de  la  hauteur  des  parois  21 
pour  ménager  à  la  base  de  la  bague  20  un  rebord  26 
servant  à  faciliter  le  centrage  de  la  bague  20  et  à  assurer 

30  une  bonne  étanchéité  de  la  paroi  21  avec  la  chambre 
de  réception  12  dans  les  zones  empêchant  le  mélange 
des  pressions  amont/aval. 
[0028]  Selon  une  version  de  l'invention,  la  bague  20 
est  mise  en  place  dans  la  chambre  de  réception  12  en 

35  association  avec  un  moyen  de  détrompage  (non  repré- 
senté  aux  figures)  permettant  d'assurer  au  montage  un 
positionnement  angulaire  précis  de  la  bague  20  relati- 
vement  à  la  section  de  passage  de  la  conduite  2  et  aux 
orifices  inférieurs  des  tubulures  1  0a,  11a  associées  aux 

40  prises  de  pression  10,  11,  lesdits  orifices  devant  débou- 
cher  dans  la  chambre  de  réception  12  au  niveau  des 
conformations  16.  Le  moyen  de  détrompage  peut  être 
de  manière  classique  constitué  d'ergots  de  positionne- 
ment  s'étendant  dans  la  chambre  de  réception  12. 

45  [0029]  La  bague  20  est  également  associée  à  des 
moyens  de  blocage  pouvant  être  formés  par  une  bride 
annulaire  de  blocage  30  vissée  dans  le  puits  central  4 
par  l'intermédiaire  du  filetage  5  pour  maintenir  en  place 
la  bague  20.  Avantageusement,  les  moyens  de  blocage 

50  peuvent  également  comporter  une  butée  31  formée  par 
une  paroi  issue  du  corps  principal  1  et  s'étendant  au 
fond  de  la  chambre  de  réception  12. 
[0030]  Selon  l'invention,  la  vanne  de  réglage  de  débit 
comporte  également  un  moyen  de  réglage  du  débit  40, 

55  réalisé  de  manière  classique  sous  la  forme  d'une  tige 
ou  d'un  pointeau  monté  dans  le  corps  principal  1  et 
s'étendant  dans  le  puits  central  4. 
[0031]  Selon  la  première  variante  de  réalisation  illus- 

4 



7 EP0  935  101  A1 8 

trée  à  la  figure  1  ,  le  moyen  de  réglage  de  débit  40  est 
directement  vissé  sur  le  corps  principal  1  par  l'intermé- 
diaire  du  filetage  5  de  telle  sorte  que  la  partie  inférieure 
du  moyen  de  réglage  40  pénètre  et  s'étend  dans  la  ba- 
gue  20,  sensiblement  selon  son  axe  de  symétrie  princi- 
pal. 
[0032]  De  manière  classique,  le  moyen  de  réglage  40 
peut  être  associé  à  un  dispositif  de  blocage  de  sa  posi- 
tion  après  réglage,  formé  par  exemple  par  une  contre- 
vis  de  réglage  42.  Le  puits  central  4  est  couvert  par  un 
capuchon  de  protection  43  vissé  sur  l'extrémité  supé- 
rieur  du  puits  central  4. 
[0033]  La  figure  5  montre  une  seconde  variante  de 
réalisation  de  l'invention  qui  ne  diffère  de  la  variante 
montrée  aux  figures  1  à  4  que  par  le  montage  du  moyen 
de  réglage  40.  Selon  la  variante  de  réalisation  illustrée 
à  la  figure  5,  le  moyen  de  réglage  40  est  monté  non  pas 
sur  le  corps  principal  1,  mais  directement  sur  la  bague 
20  qui  sert  alors  de  siège  de  réception.  Grâce  à  cette 
disposition,  il  est  possible  de  réduire  le  nombre  de  piè- 
ces  constituant  la  vanne  de  réglage  de  débit  conforme 
à  l'invention.  Selon  cette  seconde  variante  de  réalisa- 
tion  la  bague  est  avantageusement  réalisée  en  un  ma- 
tériau  métallique  alors  que  dans  la  première  variante  de 
réalisation,  la  bague  20  peut  être  réalisée  en  un  maté- 
riau  de  type  plastique. 
[0034]  Tel  qu'illustré  à  la  figure  5,  la  bague  20  est  en- 
filée  axialement  de  manière  étanche,  par  l'intermédiaire 
de  joints  toriques,  dans  et  vers  le  fond  du  siège  de  ré- 
ception  12  pour  reposer  contre  ledit  fond  puis  est  blo- 
quée  en  position  par  l'intermédiaire  d'un  organe  de  ser- 
rage  45.  Le  moyen  de  réglage  40  s'étend  ainsi  au  moins 
en  partie  dans  et  contre  les  parois  internes  périphéri- 
ques  de  la  bague  20.  Il  est  déplacé  grâce  au  filetage  46 
qui  le  lie  à  la  pièce  tournante  44  accessible  à  l'opérateur. 
Le  moyen  de  réglage  40  ne  peut  lui-même  tourner  en 
raison  de  son  guidage  non  circulaire  dans  la  bague  20. 
Une  vis  42  sert  à  bloquer  le  moyen  de  réglage  40  en 
position. 
[0035]  Grâce  à  la  réalisation  d'une  vanne  de  réglage 
de  débit  comportant  sur  une  pièce  monobloc  de  dimen- 
sion  réduite  à  la  fois  les  organes  de  prise  de  pression 
ainsi  que  le  moyen  de  réglage  de  débit  et  un  organe 
calibré,  il  est  possible  d'intégrer  ladite  vanne  dans  un 
espace  extrêmement  réduit  tout  en  permettant  avoir  re- 
cours  à  une  technique  de  réglage  de  débit  de  fluide 
éprouvée  et  précise. 
[0036]  L'invention  permet  par  ailleurs,  grâce  au  rôle 
d'interface  et  de  connexion  de  l'organe  calibré,  de  sé- 
parer  géométriquement  les  prises  de  mesure  de  pres- 
sion,  qui  peuvent  être  ainsi  éloignées  de  l'orifice  calibré, 
des  signaux  représentatifs  des  pressions  qui  sont  pour 
l'une  en  aval,  pour  l'autre  en  amont  de  l'orifice  calibré. 
On  s'affranchit  ainsi  de  toute  contrainte  géométrique 
d'implantation  sans  obérer  la  qualité  et  la  mesure  des 
pressions. 
[0037]  Le  fonctionnement  de  la  vanne  de  réglage  de 
débit  de  fluide  conforme  à  l'invention  est  le  suivant  : 

Lorsque  l'on  souhaite  procéder  à  l'équilibrage  d'une  ins- 
tallation  de  chauffage  ou  de  climatisation  par  exemple, 
l'opérateur  commence  par  brancher  un  appareil  de  me- 
sure  de  pression  différentielle,  du  genre  manomètre,  sur 

s  et  dans  les  prises  de  pression  de  fluide  10,  11  après 
avoir  au  préalable  ôté  un  moyen  de  protection  recou- 
vrant  l'orifice  des  tubulures  10a,  11a. 
[0038]  L'opérateur  procède  ensuite  à  la  mesure  de 
débit  aux  points  de  mesure  et  peut  alors  directement  lire 

10  sur  un  cadran  du  manomètre  la  valeur  mesurée  et  la 
comparer  à  la  valeur  théorique  souhaitée.  Si  la  valeur 
mesurée  diffère  de  la  valeur  théorique  souhaitée,  il  est 
alors  nécessaire  d'effectuer  une  opération  de  réglage 
du  débit  de  fluide.  Pour  cela  l'opérateur  ôte  le  capuchon 

15  43  et  libère  le  moyen  de  réglage  40  en  dévissant  la  con- 
tre-vis  de  serrage  42.  L'opération  de  réglage  du  débit 
de  fluide  consiste  alors  à  déplacer  le  moyen  de  réglage 
40  selon  l'axe  longitudinal  du  puits  central  4  en  vue  de 
régler  le  débit  de  fluide  dans  la  conduite  2.  Un  tel  réglage 

20  est  effectué  en  vérifiant  la  valeur  du  débit  de  fluide  ob- 
tenu  par  lecture  directe  sur  le  cadran  de  manomètre  de 
pression.  La  valeur  souhaitée  étant  obtenue  et  lue, 
l'opérateur  effectue  les  opérations  écrites  précédem- 
ment  en  sens  inverse  à  savoir  le  blocage  en  position  du 

25  moyen  de  réglage  40  par  la  contre-vis  42  puis  la  ferme- 
ture  du  capuchon  43. 
[0039]  Au  sens  de  l'invention,  il  convient  de  noter  que 
l'encoche  ou  diaphragme  calibré  25  destiné  à  réaliser 
la  perte  de  charge  peut  être  de  forme  quelconque  et  mé- 

30  nagé(e)  également  à  un  emplacement  quelconque  de 
la  vanne  dès  l'instant  que  sa  valeur  est  parfaitement  ca- 
librée  et  qu'il  (elle)  est  correctement  positionné(e)  dans 
le  conduit  2. 
[0040]  La  vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  confor- 

35  me  à  l'invention  est  particulièrement  indiquée  pour  as- 
surer  le  réglage  de  débit  d'installations  assurant  cou- 
ramment  des  débits  de  fluide  de  l'ordre  de  20  litres/heu- 
re  à  400  litres/heure  et  pouvant  même  aller  jusqu'à  1200 
litres/heure. 

40 

Revendications 

1  .  Vanne  de  réglage  de  débit  de  fluide  destinée  à  être 
45  montée  dans  ou  sur  un  réseau  émetteur  thermique, 

du  genre  installation  de  chauffage  ou  de  climatisa- 
tion  comportant  : 

un  corps  principal  (1)  dans  lequel  sont  ména- 
so  gées  deux  prises  de  pression  (10,  11)  de  fluide 

reliées  respectivement  à  l'amont  et  à  l'aval  d'un 
organe  calibré  (15)  en  considération  du  sens 
d'écoulement  du  fluide  pour  former  une  prise 
de  pression  amont  (1  0)  et  une  prise  de  pression 

55  aval  (1  1  ), 
un  moyen  de  réglage  (40)  du  débit  du  fluide, 

caractérisée  en  ce  que  l'organe  calibré  (1  5)  est  for- 

50 

55 
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mé  par  une  pièce  rapportée  dans  le  corps  principal 
(1  )  pour  assurer  l'interface  entre  les  deux  prises  de 
pression  (10,  1  1  )  et  son  orifice  calibré  (1  7,  25)  d'une 
part  et  connecter  sans  mélange  l'amont  de  l'organe 
calibré  (15)  à  la  prise  de  pression  amont  (10)  et 
l'aval  dudit  organe  à  la  prise  de  pression  aval  (11) 
d'autre  part. 

2.  Vanne  selon  la  revendication  1  caractérisée  en  ce 
que  le  moyen  de  réglage  (40)  du  débit  est  monté 
dans  le  corps  principal  (1). 

3.  Vanne  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisée  en 
ce  que  l'organe  calibré  (15)  est  monté  dans  une 
chambre  de  réception  (12)  du  corps  principal  (1)  et 
comporte  des  conformations  (16)  et  un  orifice  cali- 
bré  (17,  25)  définissant  avec  les  parois  de  la  cham- 
bre  de  réception  (12)  des  passages  de  connexion 
séparés  pour  le  fluide  vers  chacune  des  prises  de 
pression  (10,  11). 

4.  Vanne  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  carac- 
térisée  en  ce  que  l'organe  calibré  (15)  est  formé  par 
une  bague  (20). 

5.  Vanne  selon  les  revendications  3  et  4  caractérisée 
en  ce  que  la  bague  (20)  comporte  en  tant  que  con- 
formations  (16)  réalisées  sur  des  secteurs  distincts 
de  la  bague  (20),  dans  son  épaisseur  et  à  partir  de 
sa  face  externe  : 

un  premier  évidement  (22)  formant,  avec  les 
parois  de  la  chambre  de  réception  (12),  le  pas- 
sage  de  connexion  avec  la  prise  de  pression 
amont  (10). 
un  second  passage  de  connexion  avec  la  prise 
de  pression  aval  (11)  reliant  l'intérieur  de  la  ba- 
gue  (20)  avec  ladite  prise  et  formé  de  préféren- 
ce  par  un  second  évidement  (23), 
et  un  orifice  calibré  (25)  ménagé  dans  la  bague 
(20),  de  préférence  dans  le  premier  évidement 
(22) 

6.  Vanne  selon  l'une  des  revendications  4  à  5  carac- 
térisée  en  ce  que  la  bague  (20)  est  mise  en  place 
dans  la  chambre  de  réception  (12)  en  association 
avec  un  moyen  de  détrompage  et  avec  des  moyens 
de  blocage  (30,  31). 

7.  Vanne  selon  la  revendication  2  et  l'une  des  reven- 
dications  4  à  6  caractérisée  en  ce  que  le  moyen  de 
réglage  de  débit  (40)  est  un  pointeau  ou  une  tige  de 
réglage,  monté  relativement  à  la  bague  (20),  avec 
son  axe  de  réglage  sensiblement  confondu  avec 
l'axe  de  symétrie  de  la  bague  (20). 

8.  Vanne  selon  la  revendication  7  caractérisée  en  ce 
que  le  moyen  de  réglage  (40)  est  vissé  sur  le  corps 

principal  (1  ). 

9.  Vanne  selon  la  revendication  7  caractérisée  en  ce 
que  le  moyen  de  réglage  (40)  est  monté  sur  la  ba- 

5  gue  (20)  qui  lui  sert  de  siège  de  réception. 

10.  Vanne  selon  l'une  des  revendications  1  à  9  carac- 
térisée  en  ce  que  les  prises  de  pression  (10,  11) 
sontformées  par  deux  tubulures  (10a,  11a),  de  pré- 

10  férence  parallèles  entre  elles  et  inclinées  relative- 
ment  à  l'axe  de  la  conduite  (2)  de  la  vanne,  formant 
un  ensemble  monobloc  avec  le  corps  principal  (1). 

11.  Organe  calibré  destiné  à  équiper  une  vanne  de  ré- 
15  glage  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à  10. 
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